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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Exoneration
Question écrite n° 1224

Texte de la question

M. Serge Charles appelle l'attention de M. le ministre du budget sur la disparite de situation entre les
beneficiaires du RMI et les chomeurs en fin de droit, s'agissant des impots locaux. Bien que disposant de
revenus similaires, les premiers sont exemptes du paiement desdits impots pour autant qu'ils n'aient pas ete
imposables sur les revenus de l'annee precedente, alors que les seconds remplissant cette meme condition ne
beneficient que d'un simple degrevement de la partie excedant 1 633 francs et paient donc cette somme, malgre
la faiblesse de leurs ressources. Il denonce l'injustice de cette situation qui penalise de nombreux chomeurs et
demande s'il ne serait pas opportun, dans un souci d'equite et de solidarite, de faire appliquer les memes regles
dans les deux cas.

Texte de la réponse

Il n'est pas envisage d'etendre le degrevement total de taxe d'habitation accorde aux beneficiaires du revenu
minimum d'insertion aux chomeurs en fin de droit. Les chomeurs de longue duree ayant epuise leurs droits aux
allocations d'assurance percoivent une allocation specifique de solidarite en application de l'article l. 351-10 du
code du travail. Cette allocation ne constitue pas une garantie de ressources minimum : les personnes qui en
sont beneficiaires peuvent disposer d'autres revenus dans la limite d'un plafond egal a deux fois au moins le
revenu minimum d'insertion. Par ailleurs, la mesure proposee creerait des inegalites au detriment des personnes
dont les revenus ne sont pas superieurs au montant de cette allocation, lesquelles ne manqueraient pas d'en
reclamer egalement le benefice, ce qui, dans le contexte budgetaire actuel, n'est pas envisageable. Cela dit, des
consignes permanentes ont ete donnees aux services fiscaux pour que les demandes gracieuses emanant des
redevables en situation difficile soient examinees avec bienveillance.
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